
Article 7 : Exposition 
Les planches des lauréats ainsi que celles des artistes qui auront retenu l’attention 
du jury pour leurs qualités scénaristiques et graphiques seront exposées lors de la 
cérémonie de Remise des Prix. Cette exposition sera accessible durant toute la 
semaine suivante. 
 
Article 8 : Communication 
Les participants au concours BD du Centre de Lecture publique d’Antoing 
autorisent les organisateurs à exposer, publier et reproduire leurs planches, leurs 
propos dans le cadre défini par le concours, ainsi que dans toute opération relative à 
sa communication (dossiers de presse, affiches, programmes, reproduction sur le 
site Internet de la bibliothèque …) 
 
Article 9 : Publication dans un journal 
Le gagnant du 1er prix de la catégorie « adultes » du concours BD verra son œuvre 
publiée dans notre journal partenaire : L’Avenir. 
 
Article 10 : Restitution des planches 
Les planches originales restent propriété de leurs auteurs. Elles seront remises à 
disposition dès la fin de l’exposition organisée dans le cadre du Concours BD. Les 
planches seront à retirer au Centre de Lecture publique d’Antoing, dès le 12 juin 
2012. Attention aucun retour postal des planches originales n’est prévu. 
 
Article 11 : Autres cas 
Les cas non prévus par le présent règlement seront tranchés par le jury. 
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REGLEMENT 
 
Article 1 : Participation 
Le concours comporte deux catégories de participants :  

- Catégorie « jeunes », de 10 ans à 15 ans 
- Catégorie « adultes », à partir de 16 ans 

Les participants nés entre le 1er janvier 1996 et le 1er janvier 2002 seront inscrits 
dans la catégorie « jeunes ». 
Les participants nés avant le 1er janvier 1996 seront inscrits dans la catégorie 
« adultes ». 
Ce concours est ouvert à toutes les personnes qui n’ont jamais été éditées (sous leur 
nom ou sous un pseudonyme). 
La participation au concours implique l’acceptation entière et sans réserve du 
présent règlement. 
 
Article 2 : Période 
Ce concours est ouvert du 1er mai 2011 au 31 décembre 2011 inclus (le cachet de la 
poste faisant foi). 
Les organisateurs se réservent le droit de reporter, modifier, annuler ou renouveler 
cette édition. 
 
Article 3 : Thème du Concours 
Pour la première édition du concours BD du Centre de Lecture publique d’Antoing, 
les organisateurs ont retenu le sujet :  L’habit ne fait pas le moine. 
 
Article 4 : Modalités 
Le concours est ouvert à tous les styles et tous les genres, en noir et blanc ou en 
couleur.  
Le format des planches devra impérativement être en A3 pour la catégorie 
« adultes », les participants de la catégorie « jeunes » pourront choisir entre le 
format A4 et le format A3.  
Le thème doit être traité en 2 planches. 
Attention, pour respecter l’anonymat des participants les planches ne devront pas 
être signées ! 
 
 

 
 
L’annonce des résultats et la remise des prix feront l’objet d’une cérémonie 
officielle, le vendredi 1er juin 2012 au Foyer Socioculturel d’Antoing,   
23 Rue du Burg – 7640 ANTOING. 
 
Article 5 : Inscription 
Pour participer au concours, vous devez envoyer ou déposer vos planches 
originales au plus tard le 31 décembre 2011 (le cachet de la poste faisant foi) à 
l’adresse suivante :  

Concours BD – Centre de Lecture publique – 
27 rue du Burg – 7640 ANTOING (Belgique) 

 
- Les auteurs signeront au dos de leur œuvre à l’aide d’un code composé 

d’une lettre suivie de 3 chiffres, eux-mêmes suivis des 6 chiffres de la date 
de naissance (jour-mois-année).  
Exemple : S357(le code)-12.04.72 (date de naissance) 

- Une brève notice biographique accompagnera les œuvres dans laquelle 
apparaîtront les nom, prénom, adresse complète, téléphone, e-mail, date de 
naissance ainsi que le même code repris au dos des 2 planches. 

- Le droit d’inscription est fixé à 3 euros pour la catégorie « adultes », cette 
somme est à glisser dans l’enveloppe cachetée. Attention : nous 
n’acceptons pas les chèques. L’inscription est gratuite pour les participants 
de la catégorie « jeunes ». 

 
Article 6 : Remise des Prix 
Le jury (composé de bibliothécaires, professionnels de la BD et passionnés de BD) 
désignera 3 lauréats dans chaque catégorie : 
 Catégorie « adultes »  

- 1er Prix :   300 € 
- 2ème Prix : 150 € 
- 3ème Prix : 100 € 

Catégorie « jeunes » 
- 1er Prix : Lot de BD 
- 2ème Prix : Lot de BD 
- 3ème Prix : Lot de BD 
 

Les critères de sélection appliqués par le jury seront la qualité du scénario, la 
qualité graphique et l’originalité du traitement du thème dans une histoire complète 
de 2 planches. 

 
 


